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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VÉGÉTALES
GENÈVE

COMITÉ ADMINISTRATIF  ET JURIDIQUE

Quarante -sixième session
Genève, 21 et 22 octobre 2002

COMPTE RENDU

adopté par le Comité

Ouverture de la session

1. Le Comité administratif et juridique (ci-après dénommé “comité”) a tenu sa 
quarante-sixièmesession à Genève les 21 et 22octobre2002, sous la présidence de 
Mme Nicole Bustin (France).

2. La liste des participants figure dans l’annexe I du présent compte rendu.

3. La présidente ouvre la session et souhaite la bienvenue aux participants, en particulier à 
la délégation de la Lettonie qui est devenue membre de l’Union depuis la dernière session du 
comité.  La délégation de la Lettonie exprime ses remerciements au Bureau de l’Union et aux 
États membres pour l’aide fournie dans le cadre du processus d’adhésion de son pays à l’Acte 
de1991 de la Convention UPOV.

Adoption de l’ordre du jour

4. Le comité adopte l’ordre du jour tel qu’il figure dans le document CAJ/46/1.

* Le comité a décidé, à sa quarante-septième session, le 10 avril 2003, d’enlever la note 
d’information de bas de page concernant le mot “hybride” qui apparaît deux fois dans le document 
CAJ/46/8, en particulier à la page 8, et à la page 1 de l’annexe III.
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Questions particulières concernant l’interface entre brevet et droit d’obtenteur

5. Les délibérations se déroulent sur la base du document CAJ/46/2, élaboré à partir du 
document CAJ/45/3 portant le même titre.  Le secrétaire général adjoint présente le document 
et donne au comité des informations au sujet du Colloque OMPI-UPOV sur la coexistence des 
brevets et des droits d’obtenteur dans la promotion des progrès biotechnologiques, qui doit se 
tenir à Genève le 25octobre2002.

6. En ce qui concerne le document CAJ/46/2, le secrétaire général adjoint indique que 
l’objectif principal du document est d’illustrer l’étendue de la protection et les exceptions 
prévues à cet égard dans le système des brevets et dans le système de la protection des 
obtentions végétales, et plus précisément de comparer l’exception en faveur de la recherche 
dans le cadre du système des brevets avec l’exception en faveur de l’obtenteur.  Il est 
important d’appeler l’attention sur l’incidence que peut avoir la présence d’éléments brevetés 
dans du matériel végétal sur le développement global des activités d’amélioration des plantes.

7. Plusieurs délégations et organisations expriment leur point de vue sur les questions qui 
peuvent se poser si le droit de brevet fait obstacle à l’exception en faveur de l’obtenteur.  Le 
paragraphe25, qui expose différents cas de figure afin d’aider à comprendre comment 
certaines utilisations peuvent porter atteinte à un brevet, fait l’objet d’un large débat.

8. La délégation des États-Unis d’Amérique suggère de modifier le titre et le sous-titre de 
la première partie de façon à mieux cerner les questions.  Elle se demande si les cas indiqués 
pour illustrer les problèmes sont théoriques ou concrets.  Elle ajoute que l’atteinte au brevet 
est un domaine complexe.  La délégation présente différentes propositions tendant à modifier 
le texte des paragraphes3, 29 et 30, principalement en vue de tenir compte des lois nationales 
et d’éviter toute interprétation de l’Accord sur les ADPIC qui pourrait aller au-delà de la 
ConventionUPOV.

9. À propos de la proposition présentée par la délégation des États-Unis d’Amérique 
tendant à supprimer la partie du texte du paragraphe30.a) après le mot “obtenteurs”, la 
délégation du Mexique estime qu’il est important de conserver les termes “fait en sorte que la 
mise au point de nouvelles variétés ne soit pas entravée”, figurant à la fin de ce paragraphe.

10. La délégation de la France propose par ailleurs de réorganiser les cas mentionnés au 
paragraphe25.  

11. Résumant les délibérations, la présidente indique que, d’une façon générale, les 
membres du comité reconnaissent que des modifications devront être apportées au texte du 
document par le Bureau de l’Union, avec l’aide des délégations intéressées, de façon qu’il soit 
tenu compte des points de vue exprimés dans le comité.  

12. Les modifications, proposées par le secrétaire général adjoint et adoptées par le comité, 
figurent dans l’annexeII à toutes fins utiles.

13. Conclusion : le comité approuve le contenu du document CAJ/46/2 tel qu’il l’a modifié 
et :

a) note que la disposition de la Convention UPOV relative aux variétés 
essentiellement dérivées offre un mécanisme permettant la rétribution des obtenteurs et fait en 
sorte que la mise au point de nouvelles variétés ne soit pas entravée;
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b) note les difficultés potentielles liées à l’utilisation d’un mécanisme de concession 
réciproque de licences obligatoires pour pallier l’absence d’exception en faveur de l’obtenteur 
dans le système des brevets;

c) note les incidences qu’aurait, pour le progrès de l’amélioration variétale, le fait 
que l’exception en faveur de l’obtenteur ne puisse plus s’exercer ou soit rendue inopérante du 
fait de la présence d’inventions brevetées dans les variétés végétales;  et

d) recommande aux membres de l’Union d’étudier, le cas échéant, si la nature de 
l’exception en faveur de la recherche qui est prévue dans leur législation sur les brevets en ce 
qui concerne les plantes risque de rendre l’exception en faveur de l’obtenteur inopérante.

Publication des descriptions variétales

14. Les délibérations ont lieu sur la base du document CAJ/46/3.  Le secrétaire général 
adjoint présente le document et note que, pendant sa quarante-cinquièmesession tenue à 
Genève, le 18avril 2002, le comité a approuvé le programme d’activité pour le projet relatif à 
la publication des descriptions variétales (voir la sixièmepartie de l’annexe du document 
CAJ/45/4).  Il note ensuite que le projet porte sur deuxpoints principaux : d’une part, la 
nécessité d’une étude type permettant de rechercher et de formuler des solutions visant à 
résoudre les difficultés techniques que soulèvent l’élaboration et la publication éventuelles de 
descriptions variétales, au niveau international, avec toute l’efficacité voulue;  d’autre part, la 
nécessité pour le comité de régler des questions importantes d’ordre juridique, administratif et 
financier avant d’examiner la création éventuelle d’un système international de publication 
des descriptions variétales.  Le document CAJ/46/3 traite du second aspect, à savoir les 
questions administratives, juridiques et financières et, en particulier, l’examen par le comité 
d’un projet de questionnaire destiné aux services chargés d’attribuer les droits d’obtenteur.

15. La délégation de l’Allemagne demande que le questionnaire fournisse aussi des 
renseignements sur l’utilisation par les services de photographies dans le cadre de la 
publication des descriptions variétales et, en cas de réponse affirmative, pour quelles espèces.  
Elle estime que les photographies peuvent être très utiles dans le domaine des variétés 
ornementales.  

16. Le secrétaire général adjoint confirme que le questionnaire sera dûment modifié pour 
tenir compte de la suggestion de la délégation de l’Allemagne.

17. La délégation des Pays-Bas note que le phénotype des variétés et, par conséquent, les 
descriptions variétales sont étroitement liés aux conditions dans lesquelles les variétés sont 
cultivées.  Elle se demande si ces éléments devraient aussi figurer dans le questionnaire.

18. Le directeur technique précise que cette question sera traitée par le comité technique 
dans le cadre de son travail relatif à ce projet.

19. La délégation de la Colombie propose l’adjonction d’une question relative aux variétés 
figurant dans les registres commerciaux qui ne sont pas protégées par un droit d’obtenteur.

20. Le secrétaire général adjoint rappelle que le projet vise à traiter des variétés protégées 
dans un premier temps.  L’incorporation de variétés non protégées sera examinée 
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ultérieurement.  Il est convenu qu’il doit être précisé que la question concerne les variétés 
protégées.

21. La délégation de la République de Corée souhaite que le questionnaire prenne en 
considération certaines questions techniques en ce qui concerne les variétés de référence.  Le 
secrétaire général adjoint suggère que ces réflexions soient reprises dans le cadre du travail du 
comité technique sur les propositions relatives aux espèces ou du Groupe de travail adhoc sur 
la publication des descriptions variétales.

22. La délégation de la Belgique note qu’il peut être nécessaire d’apporter des précisions en 
ce qui concerne le deuxième et le troisièmecadres de la question22.  À la suite d’une 
proposition de la présidente, il est convenu d’ajouter un cadre supplémentaire à la fin de la 
question22 réservé aux observations relatives à la réponse.

23. La délégation de la Fédération de Russie suggère de remplacer, dans le texte anglais, la 
barre oblique figurant dans les questions18 et 19 par le mot “and”, et se demande si le terme 
“jointly” devrait être remplacé par le terme “combination” dans la question18.

24. Il est convenu que la note de bas de page correspondant à la question15 devra être 
ramenée à une liste des parties dites “intéressées”.  Le reste de la note sera supprimé.  À la 
suite de cette décision, la délégation de la France souligne qu’il est important d’indiquer 
clairement les objectifs de ce questionnaire et de le situer dans son contexte.

25. La présidente résume les délibérations et recense toutes les modifications à apporter au 
projet de questionnaire.

26. Conclusion : le comité approuve le questionnaire proposé tel qu’il a été modifié.  Ce 
questionnaire sera envoyé aux membres du comité ainsi qu’à une organisation chargée 
d’attribuer les droits d’obtenteur.  Le Bureau de l’Union établira un résumé des réponses, en 
indiquant clairement les objectifs du questionnaire et le contexte dans lequel il s’inscrit;  ce 
résumé sera présenté au comité, pour examen, à sa quarante-septièmesession, qui se tiendra 
en avril2003.

Questions concernant l’utilisation de matériel fourni aux fins de l’examen de la distinction, de 
l’homogénéité et de la stabilité

27. Les délibérations ont eu lieu sur la base du document CAJ/46/4.  Le secrétaire général 
adjoint présente le document, dont le but est d’examiner l’importance de l’introduction de 
matériel végétal de variétés candidates, fournies par le demandeur, dans les collections 
variétales utilisées par les services pour l’examen de la distinction, de l’homogénéité et de la 
stabilité (DHS).  De plus, le document examine certains problèmes qui peuvent se poser 
lorsqu’il n’est pas possible de suivre librement cette pratique.  Il est en particulier question du 
cas où un obtenteur pourra juger bon d’assortir des conditions à l’emploi de matériel végétal à 
cette fin et où il refuse carrément cette pratique.

28. Le représentant de la Communauté internationale des obtenteurs de plantes 
ornementales et fruitières de reproduction asexuée (CIOPORA) demande la modification du 
paragraphe5, et plus particulièrement la suppression du membre de phrase “… ou que le 
service originel utilise le matériel végétal, une fois l’examen DHS achevé … variétés 
candidates”.  À la suite des explications fournies par la présidente, le secrétaire général 
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adjoint et la délégation de la France, le paragraphe5 est conservé sans modification, étant 
donné qu’il indique l’importance de cette activité aux fins de l’examen d’autres variétés 
candidates.

29. Le paragraphe 8 fait aussi l’objet d’un débat.  Le représentant de la CIOPORA est 
préoccupé par l’effet de la publication d’indications détaillées relatives à la nouveauté des 
variétés.  La délégation des Pays-Bas déclare que la Convention UPOV établit clairement que 
la publication d’une description variétale est sans effet sur la nouveauté.  La présidente 
précise en outre qu’une publication suffira pour établir la notoriété mais pas la nouveauté.

30. En ce qui concerne le paragraphe12, la délégation de la France et le représentant de la 
Communauté européenne font part de leur préoccupation quant à l’importance accordée à une 
description variétale publiée dans l’examen de la distinction lorsqu’il n’est pas possible de 
comparer les variétés dans le cadre d’essais en culture ou d’autres essais.  Face à cette 
préoccupation, le secrétaire général adjoint propose d’ajouter les termes “sous réserve qu’elle 
soit techniquement fiable”, à la troisièmeligne, après les mots “importance que pourrait 
revêtir la publication des descriptions variétales”.  À cet égard, il précise que les termes 
proposés vont dans le sens des termes utilisés dans le paragraphe13.ii), dans la conclusion de 
ce document, à savoir “un système de publication des descriptions variétales pourrait, s’il est 
fondé sur des informations techniques jugées fiables par le comité technique, …”.

31. Le représentant de la CIOPORA se dit assez préoccupé en ce qui concerne l’utilisation 
du matériel fourni par des obtenteurs à des centres d’examen technique, si les centres 
d’examen mènent eux-mêmes des activités d’amélioration des plantes.  

32. Le représentant de la Communauté européenne indique que, dans ces cas, l’Office 
communautaire des variétés végétales (OCVV) demande des protocoles précis pour garantir 
que les personnes participant à l’examen ne participent pas à des activités d’amélioration des 
plantes.

33. La présidente propose au comité d’inclure expressément dans son programme de travail 
la question de savoir comment l’UPOV devra étudier cette question, le cas échéant en 
s’appuyant sur un questionnaire, et également s’il convient de recommander le recours à des 
projets d’accords types relatifs à l’utilisation de matériel végétal qui pourraient contribuer à 
rendre la situation plus claire, fournir des orientations aux obtenteurs et les rassurer.

34. Le représentant de la Fédération internationale des semences (ISF) propose son aide au 
Bureau de l’Union sous la forme d’un accord type relatif à l’utilisation du matériel remis à 
l’obtenteur.

35. La délégation de l’Espagne soutient la proposition de l’ISF et encourage le Bureau de 
l’Union à entreprendre l’élaboration d’accords types.  Elle explique que, récemment, après 
avoir demandé à des obtenteurs de lui fournir du matériel, le service espagnol a reçu des 
contrats limitant la fourniture du matériel à d’autres services.  Ces limitations ne portaient pas 
uniquement sur du matériel relatif à des lignées parentales mais s’étendaient aussi aux variétés 
mises sur le marché.  La délégation souligne en outre la nécessité pour les obtenteurs de 
faciliter l’examen des variétés, dans l’intérêt de l’ensemble du système de protection.

36. La délégation de la France déclare aussi qu’elle peut mettre à disposition son expérience 
en ce qui concerne des questions et des accords semblables, s’agissant des obligations en 
matière d’examen et des engagements connexes.



CAJ/46/8 Rev.
page 6

37. Conclusion : le comité fait siennes les conclusions énoncées au paragraphe 13 du 
document CAJ/46/4.  Il note en particulier que:

a) certains services ont constitué des collections de matériel végétal de variétés 
notoirement connues aux fins de l’examen, mais doivent étudier comment gérer le matériel 
végétal des variétés candidates, fournies par l’obtenteur dans le cadre de la demande, si 
l’utilisation de ce matériel à cette fin est assortie de conditions;  

b) un système de publication des descriptions variétales pourrait, s’il est fondé sur 
des informations techniques jugées fiables par le comité technique, constituer un moyen 
efficace d’examiner la distinction dans les cas où il n’est pas possible de comparer le matériel 
végétal des variétés lors d’essais en culture ou d’autres essais. 

38. En outre, les questions ci-après devront être examinées par le comité dans le cadre de 
ces travaux futurs:

a) Accords relatifs au transfert de matériel 

i) de l’obtenteur au service d’examen, et

ii) entre les services d’examen.

Il est suggéré en particulier que l’UPOV envisage la possibilité d’élaborer des accords types 
applicables à ce type de transfert;

b) Recommandations visant à garantir l’indépendance de ces centres procédant à 
l’examen DHS menant des activités d’amélioration des plantes ou associés à de telles 
activités.

39. Le comité approuve le programme de travail futur proposé dans le paragraphe38.

Dénominations variétales

40. Les délibérations ont lieu sur la base du document CAJ/46/5.  Le secrétaire général 
adjoint présente le document et rend compte de la troisièmeréunion du Groupe de travail 
adhoc sur les dénominations variétales (ci-après dénommé “groupe de travail”), tenue à 
Genève le 21octobre2002.  À propos de ce document, il souligne que, parallèlement aux 
activités du groupe de travail créé dans le cadre de l’UPOV, l’OCVV et la Commission de 
l’ International Union of Biological Sciences (IUBS) travaillent aussi sur des questions 
relatives aux dénominations variétales.  Le groupe de travail coordonne ses efforts sur cette 
question avec ces deux organisations.

41. Le secrétaire général adjoint indique en outre les deux principaux points inscrits à 
l’ordre du jour de la troisième réunion du groupe de travail: une première série de 
délibérations sur le projet de texte de notes explicatives relatives à l’article20 de l’Acte 
de1991 de la Convention UPOV en ce qui concerne les dénominations variétales (document 
WG-VD/3/2), et la fourniture d’informations relatives aux réponses au questionnaire visant à 
obtenir des avis sur la façon dont l’efficacité du disque UPOV-ROM pourrait être améliorée 
(document WG-VD/3/3).  Le secrétaire général adjoint donne la parole à la juriste principale 
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pour qu’elle informe les participants de l’état d’avancement des délibérations sur le projet de 
texte des notes explicatives.

42. La juriste principale indique que, au stade actuel, il est prématuré de communiquer des 
résultats sur les délibérations relatives au projet de notes explicatives.  Elle précise que ce 
projet de texte est clairement lié aux dispositions de l’article20 de l’Acte de1991 de la 
Convention UPOV et, chaque fois que cela est possible, renvoie aux recommandations 
existantes.  Le projet de texte actuel vise à fournir des éléments clairs et à apporter la 
souplesse nécessaire pour permettre que les dénominations variétales fassent l’objet de 
décisions selon des principes harmonisés.  L’idée est en particulier de suivre, autant que 
possible, le principe énoncé à l’article20.5) de l’Acte de1991 selon lequel, à moins que la 
dénomination proposée ne convienne pas dans le territoire en question, la même dénomination 
devrait être proposée et enregistrée dans tous les États membres de l’Union.  Les différents 
projets de textes des notes explicatives seront mis à la disposition des membres du comité, 
afin qu’ils en prennent connaissance, dans la zone restreinte ménagée sur le siteWeb 
del’UPOV, dans laquelle sont placés les documents du groupe de travail.

43. Le directeur technique informe le comité que le groupe de travail a décidé, à sa 
deuxième réunion, d’élaborer un questionnaire afin de déterminer comment rendre le disque 
UPOV-ROM plus efficace.  Un exposé en format Powerpoint est présenté aux membres du 
comité pour illustrer le résumé des réponses au questionnaire.  L’analyse de ces réponses 
aboutit à une proposition du Bureau de l’Union en faveur de l’élaboration d’un programme 
destiné à accroître l’efficacité du disque UPOV-ROM.  Cette proposition a trait aux projets 
existants déjà en cours d’exécution, à des questions en rapport direct avec les dénominations 
variétales et à des améliorations globales.  En ce qui concerne les dénominations variétales, 
les résultats du questionnaire montrent que le groupe de travail devrait accorder une plus 
grande attention à la possibilité d’autoriser, dans certaines circonstances, différentes 
dénominations variétales dans différents territoires.  En outre, il ressort que le groupe de 
travail pourrait étudier la possibilité de recourir au disque UPOV-ROM comme moyen 
utilisable par les services pour satisfaire aux dispositions de l’article20.6) de l’Acte de1991 
de la ConventionUPOV, qui énonce l’obligation d’informer les autres membres de l’Union 
sur les questions relatives aux dénominations variétales.  Un document contenant une analyse 
des réponses au questionnaire sera présenté au comité au titre d’un autre point de l’ordre du 
jour avec un autre document, pour examen, à sa prochaine session.

44. Conclusion: le comité prend note du contenu du document CAJ/46/5 et des rapports 
verbaux présentés par le secrétaire général adjoint, le directeur technique et la juriste 
principale.

Protection des variétés hybrides par la protection des lignées parentales

45. Les délibérations ont lieu sur la base du document CAJ/46/6.  Le secrétaire général 
adjoint présente le document et indique que ce document a pour but, à la suite d’une demande 
du comité technique, d’étudier la protection des variétés hybrides par la protection des lignées 
parentales.  Il rappelle que cette demande a en particulier pour origine le développement des 
variétés hybrides dans le secteur ornemental.  Dans certains cas, la même lignée parentale est 
utilisée pour de nombreuses variétés hybrides distinctes et les obtenteurs, conscients de ce que 
coûterait la protection de toutes les variétés hybrides individuellement, ont noté que, dans ce 
cas, la protection d’une série de variétés hybrides pouvait être obtenue par la protection de la 
lignée parentale commune à toutes les variétés hybrides de la série, sous réserve que la lignée 
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parentale remplisse toutes les conditions requises et se voie accorder cette protection.  Le 
secrétaire général adjoint a souligné la différence existant au niveau de la protection prévue 
entre l’article14.5)a)iii) de l’Acte de 1991 et l’article 5.3) de l’Acte de 1978.

46. En ce qui concerne le paragraphe5 du document, il est noté qu’il incombe à chaque État 
partie à l’Acte de 1978 d’interpréter l’article5.3) de cet acte et de décider si, dans l’exemple 
donné, la protection d’une ou plusieurs lignées parentales engloberait une variété hybride.

47. Il est convenu que le document devra souligner que l’Acte de 1991 de la 
ConventionUPOV ne permet l’extension de la protection à une variété hybride, sur la base de 
la protection d’une ou plusieurs lignées parentales, qu’en cas d’“emploi répété” de ces lignées 
parentales pour la production des variétés hybrides.  Il conviendrait donc de préciser que 
l’emploi répété des lignées parentales pourrait ne pas être exigé si une variété “hybride” peut 
être produite par multiplication végétative ou apomixie.

48. La délégation des Pays-Bas propose de remplacer, au paragraphe6, le membre de 
phrase “…d’obtenir la protection de ses variétés hybrides…” par “d’étendre la protection à 
ses variétés hybrides”.  La délégation de la Suisse note que la modification proposée devra 
être reprise dans tout le document et, en particulier, dans le titre.  Par conséquent, le titre 
suivant est adopté: “Extension de la protection aux variétés hybrides par la protection des 
lignées parentales”.

49. Conclusion: la présidente conclut que la situation en ce qui concerne les variétés 
hybrides au vu de l’Acte de 1991 est claire, mais que la situation au regard de l’Acte de 1978 
nécessite une interprétation de la part de chaque État partie.  En outre, en ce qui concerne 
l’Acte de 1991, il est convenu que la protection conférée par un certificat d’obtenteur pour 
une lignée parentale s’étendra aux variétés hybrides, à condition que cette lignée parentale 
fasse l’objet d’un emploi répété pour la production des variétés hybrides.  Elle note en outre 
qu’il appartient à chaque obtenteur de déterminer s’il est opportun de recourir à la protection 
étendue des lignées parentales ou de chercher à obtenir la protection de la variété hybride 
proprement dite.  Le document CAJ/46/6 contenant les modifications convenues figure à 
l’annexeIII.

La notion de “variété essentiellement dérivée” dans l’obtention de variétés ornementales

50. La présidente informe le comité que, par manque de temps, il n’est pas possible de 
traiter le dernier point de l’ordre du jour intitulé “La notion de ‘variété essentiellement 
dérivée’ dans l’obtention de variétés ornementales” (document CAJ/46/7).  À la suite d’une 
proposition de la présidente, le comité décide de reporter les délibérations sur ce point de 
l’ordre du jour à sa session d’avril2003.

Programme pour la quarante-septième session

51. Il est décidé que le programme de la quarante-septièmesession comprendra les points 
suivants:
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1. La notion de “variété essentiellement dérivée” dans l’obtention de variétés 
ornementales

2. Questions particulières concernant l’interface entre brevet et droit d’obtenteur

3. Publication de descriptions variétales

4. Transfert de matériel aux fins de l’examen de la distinction, de l’homogénéité et 
de la stabilité

5. Examen de la base de données UPOV-ROM sur les variétés végétales

6. Dénominations variétales.

52. Avant de clore la session, la présidente donne la parole à la délégation des États-Unis 
d’Amérique à la demande de certaines délégations qui souhaitent recevoir des informations 
sur la façon dont la disposition relative à la nouveauté est actuellement appliquée dans le 
cadre de la loi relative aux brevets de plante.

53. La délégation des États-Unis d’Amérique explique la situation dans son pays et les 
trois formes de protection disponibles pour les variétés végétales.  Une forme de protection 
consiste dans le brevet standard, appelé aussi brevet d’utilité.  Elle précise que les questions à 
examiner ne concernent pas les déposants de demandes de brevet d’utilité et que, en 
particulier, la disposition relative à la nouveauté demeure la même.  La deuxièmeforme de 
protection est la loi sur la protection des variétés végétales, qui est conforme à la 
ConventionUPOV et qui n’a suscité aucune préoccupation.  La troisièmeforme de protection 
est par contre un sujet d’inquiétude et d’incertitude parmi les obtenteurs;  il s’agit de la loi 
relative aux brevets de plante qui s’applique aux plantes multipliées par voie végétative.  Les 
dispositions relatives à la nouveauté applicables en ce qui concerne les brevets d’utilité font 
aussi partie intégrante de la loi relative aux brevets de plante.  À cet égard, une décision des 
tribunaux, en étendant à une variété végétale les dispositions relatives à la nouveauté 
applicables aux brevets d’utilité, a eu une incidence sur l’application de la loi relative aux 
brevets de plante.  La délégation indique que les examinateurs de l’Office des brevets et des 
marques des États-Unis rejettent des demandes lorsqu’ils ont à la fois la preuve de l’existence 
d’un certificat d’obtenteur et la preuve que la variété végétale est offerte à la vente dans un 
pays étranger.  Une disposition de la législation des États-Unis donne aux examinateurs la 
possibilité de demander des informations supplémentaires aux déposants.  Par conséquent, si 
les examinateurs constatent qu’il existe un certificat d’obtenteur attestant une antériorité, ils 
demanderont alors s’il existe une preuve de “l’offre à la vente dans un pays étranger”.  En cas 
de réponse affirmative, les examinateurs pourront refuser la demande au motif que la variété 
végétale n’est pas nouvelle.  Cela constitue un changement, parce qu’avant cette décision 
judiciaire un certificat d’obtenteur n’était pas considéré comme une “publication suffisante”.  
Maintenant, la preuve de l’“offre à la vente dans un pays étranger”, associée à un “certificat 
d’obtenteur”, est considérée comme constitutive d’une publication suffisante et donc comme 
destructrice de la nouveauté.  Cela a créé des doutes dans l’esprit des obtenteurs, et ceux qui 
ont obtenu auparavant un certificat d’obtenteur dans un pays étranger et qui ont commencé à 
commercialiser la variété végétale en question dans des pays étrangers ne peuvent pas déposer 
une demande aux États-Unis d’Amérique sans craindre qu’elle ne soit refusée au motif que la 
variété végétale n’est pas considérée comme nouvelle.  En fait, les demandes sont maintenant 
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rejetées si l’existence d’un certificat d’obtenteur est établie et s’il est aussi prouvé que la 
variété est “offerte à la vente dans un pays étranger”.

54. La délégation ajoute qu’au cours d’une audience publique tenue au congrès des 
États-Unis dans le cadre d’un sous-comité un membre du congrès, M.Issa, a déposé un projet 
de loi proposant un délai de grâce de 10ans au cours duquel une “antériorité” ne serait pas 
destructrice de nouveauté.  Cependant, ce projet de loi n’a pas reçu un soutien suffisant de la 
part des autres membres du congrès.  Il est en cours de réexamen, mais il est impossible de 
dire à l’heure actuelle si ce texte est ou non abandonné dans le sous-comité.  Notant que le 
directeur de l’Office des brevets et des marques des États-Unis est aussi le sous-secrétaire 
pour la propriété intellectuelle et, en tant que tel, est chargé de s’occuper des questions de 
droit soumises au congrès, la délégation demande aux obtenteurs qui disposent de preuves 
établissant l’effet négatif de ce changement sur leurs activités commerciales d’envoyer ces 
éléments de preuve à l’office des États-Unis pour étayer leur position.  Il serait ainsi plus 
facile de convaincre le congrès que cette situation a des répercussions au niveau des activités 
des obtenteurs et n’est pas simplement une source d’incertitude sur le plan légal.  La 
délégation dit qu’elle souhaite éclaircir la situation et se dit prête à continuer de s’entretenir de 
cette question après la réunion du comité.

55. Le présent compte rendu a été adopté 
par correspondance.

[L’annexeI suit]
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Mihaela-Rodica CIORA  (Mrs.), Expert, State Institute for Variety Testing and Registration, 
Ministry of Agriculture, Food and Forestry, 61, Marasti, Sector 1, Bucharest 
(tel.: +402 1223 1425  fax: +402 1222 5605  e-mail: mihaela_ciora@gmx.net)  

Ruxandra URUCU  (Ms.), Legal Adviser, Legal and International Affairs Division, State 
Office for Inventions and Trademarks (OSIM), 5, Jon Ghica, Sector 3, P.O. Box 52, 
70018Bucharest (tel.: +40 1 313 2492  fax: +40 1 312 3819
e-mail: ruxandra.urucu@osim.ro) 

ROYAUME-UNI / UNITED KINGDOM / VEREINIGTES KÖNIGREICH / 
REINO UNIDO

Michael MILLER, Policy Administrator, Plant Variety Rights Office and Seeds Division, 
Department for Environment, Food and Rural Affairs (DEFRA), White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 0LF  (tel.: +44 1223 342 375  fax: +44 1223 342 386
e-mail: michael.miller@defra.gsi.gov.uk)  

SLOVAQUIE / SLOVAKIA / SLOWAKEI / ESLOVAQUIA

Milan MÁJEK, First Secretary, Permanent Mission, 9, chemin de l’Ancienne Route, 
1218Grand-Saconnex, Switzerland (tel.: +41 22 747 7411  fax: +41 22 747 7434
e-mail: milan.majek@ties.itu.int) 

SLOVÉNIE / SLOVENIA / SLOWENIEN / ESLOVENIA

Joze ILERSIC, Counsellor, Administration for Plant Protection and Seeds, Ministry of 
Agriculture, Forestry and Food (MAFF), Dunajska 58, 1000 Ljubljana (tel.: +386 1 4363344 
fax: +386 1 4363312  e-mail: joze.ilersic@gov.si) 

SUÈDE / SWEDEN / SCHWEDEN / SUECIA

Karl Olov ÖSTER, Director-General, National Board of Fisheries;  President, National Plant 
Variety Board, Ekelundsgatan 1, P.O. Box 423, 401 26 Göteborg (tel.: +46 31 7430301  
fax: +46 31 7430444  e-mail: karl.olov.oster@fiskeriverket.se) 

Eva BERNDTSSON  (Ms.), Legal Advisor, Ministry of Agriculture, Food and Fisheries, 
10333 Stockholm (tel.: +46 8 4051107  fax: +46 8 206496  
e-mail: eva.berndtsson@agriculture.ministry.se) 
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SUISSE / SWITZERLAND / SCHWEIZ / SUIZA

Pierre Alex MIAUTON, Station fédérale de recherches en production végétale de Changins, 
Case postale 254, 1260 Nyon 1 (tel.: +41 22 3634668  fax: +41 22 3615469  
e-mail: pierre.miauton@rac.admin.ch)  

Manuela BRAND (Frau), Koordinatorin, Büro für Sortenschutz, Bundesamt für 
Landwirtschaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern (tel.: +41 31 3222524  
e-mail: manuela.brand@blw.admin.ch) 

UKRAINE / UKRAINE / UCRANIA

Valentyna ZAVALEVSKA (Mrs.), First Deputy Chairman, State Service on Right Protection 
for Plant Varieties, 15, Henerala Rodimtseva vul., Kyiv 03401 (tel.: +380 44 257 9933  
fax: +380 44 257 9934  e-mail: vartest@iptelecom.net.ua)

Oksana ZHMURKO  (Mrs.), Deputy Head, International Cooperation Department, State 
Service on Right Protection for Plant Varieties, 15, Henerala Rodimtseva vul., 03041 Kyiv 
(tel.: +380 44 257 9938  fax: +380 44 257 9934  e-mail: vartest@iptelecom.net.ua) 

Mykola BOYKO, Leading Expert, State Service on Right Protection for Plant Varieties, 
4, boulevard Lepse, 03067 Kyiv (tel.: +380 44 4907575  fax: +380 44 4904501  
e-mail: nikolay.boyko@monsanto.com.ua)  

Roman SHMIDT, Deputy State Secretary, Ministry of Agrarian Policy, 24, Khreschatyk str., 
0100 Kyiv (tel.: +380 44 2287942  fax: +380 44 2288285  ) 

II. ÉTATS OBSERVATEURS / OBSERVERSTATES / 
BEOBACHTERSTAATEN / ESTADOS OBSERVADORES

ALGÉRIE / ALGERIA / ALGERIEN / ARGELIA

Abdelkarim OULD RAMOUL, Sous-directeur des homologations, Ministère de l’agriculture 
et du développement rural (MADR), 12, boulevard Amirouche, Alger (tel.: +213  2171 1712  
fax: +213  2142 9349  e-mail: o.ramoul.a@caramail.com) 

ÉGYPTE / EGYPT / ÄGYPTEN / EGIPTO

Gamal EISSA ATTYA, Director, Breeders’ Rights Department, Central Administration for
Seed Testing & Certification (CASC), 8 Gamma Street, P.O. Box 147, Giza, 12211 Cairo 
(tel.: +20 2 5720839  fax: +20 2 5725998  e-mail: seedcert@brainy1.ie-eg.com) 
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KAZAKHSTAN / KASACHSTAN / KAZAJSTÁN

Murat TASHIBAYEV, Counsellor, Permanent Mission, 10, chemin du Prunier, Case postale 
6, 1218 Geneva, Switzerland  (tel.: +41 22 7886600)

PAKISTAN / PAKISTÁN

Qazi Mohammad KHALILULLAH, Counsellor, Permanent Mission, 56, rue de Moillebeau, 
1211 Geneva, Switzerland

THAÏLANDE / THAILAND / TAILANDIA

Pisan LUETONGCHARG, Minister Counsellor, Permanent Mission, ICC-Bâtiment F-G, 
20, route de Pré-Bois, C.P. 1848, 1215 Geneva 15, Switzerland (tel.: +41 22 9295200  
fax: +41 22 7910166  e-mail: pisan@thaiwto.com)  

TUNISIE / TUNISIA / TUNESIEN / TÚNEZ

Mounir BEN REJIBA, Conseiller, Mission permanente, 58, rue de Moillebeau, 1211 Genève, 
Suisse

TURQUIE / TURKEY / TÜRKEI / TURQUÍA

Kamil YILMAZ, Director, Variety Registration and Seed Certification Centre, Ministry of 
Agriculture and Rural Affairs, P.O. Box 107, Yenimahalle - Ankara 06172  
(tel.: +90 312 315 8959  fax: +90 312 315 0901  e-mail: kamil_yilmaz@ankara.tagem.gov.tr)

III. ORGANISATIONS / ORGANIZATIONS /ORGANISATIONEN / 
ORGANIZACIONES

ORGANISATION MONDIALE POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE (OMPI) / WORLD INTELLECTUAL PROPERTY ORGANIZATION 
(WIPO) / WELTORGANISATION FÜR GEISTIGES EIGENTUM (WIPO) / 
ORGANIZACIÓN MUNDIAL DE LA PROPIEDAD INTELECTUAL (OMPI)

Karen LEE (Mrs.), Counsellor, Office of the Special Counsel to the Director General, 
34,chemin des Colombettes, 1211 Genève 20 (tel.+41 22 338 9960  
e-mail:  karen.lee@wipo.int)
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COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE / EUROPEAN COMMUNITY / EUROPÄISCHE 
GEMEINSCHAFT / COMUNIDAD EUROPEA

Bart KIEWIET, President, Community Plant Variety Office (CPVO), 3, boulevard Maréchal 
Foch, B.P. 2141, 49021 Angers Cedex 02, France (tel.: +33 2 4125 6410  
fax: +33 2 4125 6410  e-mail: kiewiet@cpvo.eu.int)  

OFFICE EUROPÉEN DES BREVETS (OEB) / EUROPEAN PATENT OFFICE 
(EPO) / EUROPÄISCHES PATENTAMT (EPA) / OFICINA EUROPEA DE 
PATENTES (OEP)

Bart CLAES, Patent Law Department, European Patent Office (EPO), Erhardstr. 27, 
80298Munich, Germany  (tel.: +49 89 2399 5156  fax: +49 89 2399 5153  
e-mail: bclaes@epo.org) 

COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE DES OBTENTEURS DE PLANTES 
ORNEMENTALES ET FRUITIÈRES DE REPRODUCTION ASEXUÉE (CIOPORA) / 
INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED 
ORNAMENTAL AND FRUIT-TREE VARIETIES (CIOPORA) / INTERNATIONALE 
GEMEINSCHAFT DER ZÜCHTER VEGETATIV VERMEHRBARER ZIER UND 
OBSTPFLANZEN (CIOPORA)/ COMUNIDAD INTERNACIONAL DE OBTENTORES 
DE VARIEDADES ORNAMENTALES Y FRUTALES DE REPRODUCCIÓN 
ASEXUADA (CIOPORA)

Maarten LEUNE, President of CIOPORA, Royalty Administration International (RAI), 
Naaldwijkseweg 350, PO Box 156, 2690 AD S-Gravenzande, Netherlands 
(tel.: +31 174 820 171  fax: +31 174 820 923)

René ROYON, Secrétaire général, 128, square du Golf, 06250Mougins, France 
(tel.: +33 493900850  fax: +33 493900409  e-mail: royon@club-internet.fr) 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SEMENCES (ISF) / INTERNATIONAL SEED 
FEDERATION (ISF) / INTERNATIONALER SAATGUTVERBAND (ISF) / 
FEDERACIÓN INTERNACIONAL DE SEMILLAS (ISF)

Bernard LE BUANEC, Secretary General, 7, chemin du Reposoir, 1260 Nyon, Switzerland  
(tel.: +41 22 365 4420  fax: +41 22 365 4421  e-mail: fis@worldseed.org)

Jean DONNENWIRTH, International Intellectual Property Manager, Pioneer Hi-Bred SARL, 
chemin de l’Enseigure, 31840 Aussone, France  (tel. +33 561062000  fax: +33 561062091  
e-mail:  jean.donnenwirth@pioneer.com)
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LATIN -AMERICAN FEDERATION OF SEED ASSOCIATIONS (FELAS) / 
FEDERACIÓN LATINOAMERICANA DE ASOCIACIONES DE SEMILLISTAS (FELAS)

Juan Carlos MARTÍNEZ, Responsable de la Comunicación Externa, Paseo Pamplona 2, 
Esc.1 - 4º A, 50004 Zaragoza, España (tel.: +34 976 212197  fax: +34 976 226410  
e-mail: exterior@felas.org) 

IV. BUREAU / OFFICERS / VORSITZ / OFICINA

Nicole BUSTIN (Ms.), Chairperson
Doug WATERHOUSE, Vice-Chairman

V. BUREAU DE L’UPOV / OFFICEOF UPOV / BÜRODER UPOV /
OFICINA DE LA UPOV

Rolf JÖRDENS, Vice Secretary-General
Peter BUTTON, Technical Director
Raimundo LAVIGNOLLE, Senior Counsellor
Makoto TABATA, Senior Counsellor
Yolanda HUERTA (Mrs.), Senior Legal Officer
Paul Therence SENGHOR, Senior Program Officer
Vladimir DERBENSKIY, Consultant

[L’annexe II suit/
Annex II follows/

Anlage II folgt/
Sigue el Anexo II]



CAJ/46/8 Rev.

ANNEXE II

QUESTIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT L’INTERFACE
ENTRE BREVET ET DROIT D’OBTENTEUR

Modifications que le Comité administratif et juridique est convenu d’apporter
au document CAJ/46/2 à sa quarante-sixième session, tenue les 21 et 22octobre2002

…..

“3. Le présent document vise à examiner la situation dans laquelle, bien que l’objet 
de la protection estsoit différent, la délivrance d’un brevet risquerait d’empêcher 
l’application de l’“exception en faveur de l’obtenteur” prévue par le système UPOV de 
protection des obtentions végétalesmais il y a chevauchement des champs de protection.  
Puis il fait le point sur les questions qui peuvent se posentposer et examine de quelle 
façon un État peut préserver l’exception en faveur de l’obtenteur dans sa législation 
nationale lorsqu’il met en œuvre l’Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (Accord sur les ADPIC)les mesures qui 
pourraient être prises pour faire en sorte que le système des brevets et le système de 
protection des obtentions végétales continuent à se soutenir mutuellement à l’avenir.

“5. Il est nécessaire de commencer par l’examen des circonstances dans lesquelles les 
champsexaminer la portée de la protection dans le cadre duofferte par le système des 
brevets et dans le cadre dule systèmeUPOV se recoupent, bien que l’objet de la 
protection soit différent.  Est examinée, enEn particulier, nous allons examiner la 
situation où, par exemple, le développement du génie génétique aboutira à la création 
d’une variété végétale qui sera protégée en tant que telle par un droit d’obtenteur mais 
qui contiendra aussi une invention protégée par brevet (par exemple, un élément 
génétique protégé).  Les problèmes que soulève ce chevauchement des champs decette
protection tiennent aux différences entre les deuxsystèmes en ce qui concerne l’étendue 
de la protection et les exceptions prévues.  Ces différences, et les problèmes qui se 
posent, sont exposés dans la section suivante.

“I. PROBLÈMES DÉCOULANT DU CHEVAUCHEMENT DES CHAMPS DEDE 
L’OCTROI D’UNE PROTECTION

“Problèmes pouvant se poser du fait que la délivrance d’un brevet empêche l’application 
de l’exception en faveur de l’obtenteur dans le système desbrevets

“16. Deux problèmes principaux découlent de l’absence d’peuvent se poser si un 
brevet empêche l’application de l’exception en faveur de l’obtenteur dans le système des 
brevets.  Premièrement, il y arisque d’y avoir un déséquilibre entre le système UPOV et 
le système des brevets dans l’obligation de rétribuer le titulaire du droit sur l’objet de la 
protection initiale (c’est-à-dire l’invention brevetée ou la variété protégée) en ce qui 
concerne les pays qui sont encore liés par l’Acte de 1961/1972 ou l’Acte de 1978 de la 
ConventionUPOV.  C’est à cela que répond la disposition relative aux variétés 
essentiellement dérivées dans l’Acte de 1991 de la ConventionUPOV.  Deuxièmement, 
il faut examiner comment maintenir la possibilité de faire valoir l’exception en faveur de 
l’obtenteur dans le cas de variétés contenant des inventions brevetées.  Ces questions 
sont expliquées ci-dessous.
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“Rétribution équilibrée des différents titulaires de droits (variétés essentiellement 
dérivées)

“17. Le déséquilibre possible entre les exceptions que prévoient respectivement le 
système des brevets et le système UPOV était connu lorsqu’a été élaboré l’Acte de 1991 
de la Convention…

“20. Ainsi qu’il est expliqué dans les paragraphes12 à 15, le système des brevets peut 
exiger que l’autorisation du titulaire du brevet sur l’élément génétique1 ait été obtenue 
avant que le moindre travail d’amélioration variétale puisse commencer.  Dans ces 
circonstances, il est beaucouppeut s’avérer plus difficile de parvenir à un accord entre le 
titulaire du droit d’obtenteur et le titulaire du brevet parce que la valeur de la variété 
résultante ne peut pas être estimée avec fiabilité.

“21. On ne comprend pas toujours pleinement la nature de la différence qui existe 
entre les deuxsystèmes.  Par conséquent, descertains mécanismes tels que la concession 
réciproque de licences obligatoires entre titulaires d’un brevet et titulaires d’un droit 
d’obtenteur, ne résoudrontque des membres de l’Union ont mis en place pour corriger 
un déséquilibre, pourraient ne pas résoudre le problème à moins que l’on fasse en sorte 
que le système des brevets permette la création de nouvelles variétés, comme le prévoit 
la ConventionUPOV.

“22. De plus, en ce qui concerne l’éventuelle mise en place de ces mécanismes, il 
convient de noter que laLa ConventionUPOV ne rend pas nécessaire l’obtention d’une 
licence obligatoire pour tout acte qui n’est pas strictement justifié par l’intérêt public, 
comme le prévoit l’article17.1) de l’Acte de 1991.  Compte tenu de l’existence de 
l’exception en faveur de l’obtenteur dans laconvention, la nécessité d’introduire un 
mécanisme de licence obligatoire pour raison de progrès technique important et d’un 
intérêt économique considérable, ainsi qu’il est prévu dans l’Accord sur les ADPIC à 
l’article 31.l)i), peut ne pas être justifiée parce que, si la nouvelle variété satisfait à ce 
critère, le titulaire du brevet et le titulaire du droit d’obtenteur seront normalement très 
fortement incités à trouver un arrangement mutuellement avantageux.

“23. En conclusion, il est important de reconnaître qu’un principe fondamental de 
l’exception en faveur de l’obtenteur, qui permet de créer de nouvelles variétés de 
végétaux en utilisant des variétés protégées, n’est pas entamé par la notion de variété 
essentiellement dérivée et que l’introduction de cette notion de variété essentiellement 
dérivée préserve l’accès à toutes les variétés à des fins d’amélioration variétale.  
Toutefois, il offre un mécanisme de rétribution satisfaisante pour les obtenteurs.  Le 
système des brevets ne prévoit pas spécifiquement le libre accès au matériel végétal à 
des fins de création de variétés nouvelles.

“Possibilité de faire valoir l’exception en faveur de l’obtenteur dans le cas de variétés 
contenant des inventions brevetées

“25. Si une variété (la variétéX) contient un élément génétique breveté, il sera 
nécessaire pour le sélectionneur d’évaluer si le processus de création d’une variété 
nouvelle utilisant la variétéX comme variété parentale est susceptible de porter atteinte 
au brevet sur l’élément génétique en question.  Différents cas peuvent se présenterLes 
cas hypothétiques ci-après peuvent illustrer les résultats effectifs:

“Cas n°1 : L’acte consistant à utiliser la variété X, qui contient l’élément génétique 
breveté, pour hybridation avec une autre variété porte atteinte au brevet.  
En outre,  et
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“a) l’autorisation du titulaire du brevet est nécessaire pour pouvoir 
éliminer l’élément génétique breveté de la variétéX.

“– En pareil cas, dans la pratique, aucune exception en faveur de 
l’obtenteur n’est plus possible en ce qui concerne la variétéX parce qu’elle 
ne peut pas être utilisée pour créer d’autres variétés sans l’autorisation du 
titulaire du brevet

“ou

“Cas n°2 : L’acte consistant à utiliser la variétéX, qui contient l’élément génétique 
breveté, pour hybridation avec une autre variété porte, atteinte au brevet.  
Cependant,

“b) l’autorisation du titulaire du brevet n’est pas nécessaire pour pouvoir 
éliminer l’élément génétique breveté de la variétéX et l’obtenteur élimine 
cet élément génétique avant d’utiliser la variétéX (dépourvue de l’élément 
génétique breveté) à des fins d’amélioration variétale.  

“– L’exception en faveur de l’obtenteur n’est pas complètement perdue 
dans ce cas puisqu’une nouvelle variété peut être créée sans l’autorisation 
du titulaire du brevet.  Toutefois, dans la pratique, l’exception en faveur de 
l’obtenteur a été rendue inopérante en raison de la nécessité d’éliminer 
l’élément génétique breveté avant de commencer les travaux de création 
variétale.

“Cas n°3 : L’acte consistant à utiliser la variétéX, qui contient l’élément génétique 
breveté, pour hybridation avec une autre variété, ne porte pas atteinte au 
brevet mais l’évaluation des produits de croisement y porte atteinte, que ces 
produits de croisement contiennent ou non l’élément génétique breveté.  En 
pareil cas, dans la pratique, aucune exception en faveur de l’obtenteur n’est 
plus possible en ce qui concerne la variétéX parce qu’elle ne peut pas être 
utilisée pour créer d’autres variétés sans l’autorisation du titulaire du 
brevet.

“Cas n°23 : L’acte consistant à utiliser la variétéX, qui contient l’élément génétique 
breveté, pour hybridation avec une autre variété, ne porte pas atteinte au 
brevet.  L’évaluation des produits de croisement porte atteinte au brevet 
mais uniquement lorsque ces produits contiennent l’élément génétique 
breveté.  

“a) Si l’obtenteur n’est pas en mesure de trier tous les produits résultant 
du croisement, il pourra craindre que l’évaluation de ces produits ne porte 
atteinte au brevet, qu’ils contiennent ou non l’élément génétique breveté.

“– En pareil cas, dans la pratique, aucune exception en faveur de 
l’obtenteur n’est plus possible en ce qui concerne la variétéX parce qu’elle 
ne sera plus utilisée pour créer d’autres variétés sans l’autorisation du 
titulaire du brevet.



CAJ/46/8 Rev.
Annexe II, page 4

“Cas n°4 : b) Si l’obtenteur est en mesure de trier tous les produits de croisement,

“– l’ L’ exception en faveur de l’obtenteur n’est pas complètement 
perdue dans ce cas parce qu’une nouvelle variété peut être créée sans 
l’autorisation du titulaire du brevet, sous réserve que cette nouvelle variété 
ne contienne pas l’élément génétique breveté.  Cependant, dans la pratique, 
l’exception en faveur de l’obtenteur a été rendue inopérante en raison de la 
nécessité d’identifier les produits de croisement contenant l’élément 
génétique breveté et de les éliminer du programme d’amélioration variétale.

“26. Il est clair que, bien que le brevet sur la variétéX ait seulement pour objet de 
protégerla protection par brevet de l’élément génétique, il  peut, en réalité, conférer la 
protection à la variétéX et, de ce fait, empêcher ou rendre inopérante toute exception en 
faveur de l’obtenteur.

“27. La rapidité du progrès dans le domaine du génie génétique laisse entrevoir que, 
dans un avenir prévisible, de plus en plus de variétés végétales contiendront des 
inventions brevetées.  En outre, les variétés peuvent contenir plusieurs éléments 
génétiques brevetés, ce qui rend l’élimination des éléments génétiques brevetés 
envisagée dans les cas nos 2 et 41.b) et 2.b) difficile ou impossible dans la pratique.  La 
conséquence pratique de cette évolution serait que l’exception en faveur de l’obtenteur, 
qui est un principe essentiel du système UPOV de protection des variétés végétales, 
disparaîtrait ou serait grandement affaiblie.

“II. DISPOSITIONS DE L’ACCORD SUR LES ADPIC QUI POURRAIENT 
AUTORISER LA PRÉSERVATION DE L’EXCEPTION EN FAVEUR DE 
L’OBTENTEURMESURES QUI POURRAIENT ÊTRE PRISES AFIN QUE LE 
SYSTÈME DES BREVETS ET LE SYSTÈME DE PROTECTION DES 
OBTENTIONS VÉGÉTALES CONTINUENT À SE SOUTENIR MUTUELLEMENT 
À L’AVENIR

“28. L’article 7 de l’Accord sur lesADPIC prévoit que “[l]a protection et le respect 
des droits de propriété intellectuelle devraient contribuer à la promotion de l’innovation 
technologique et au transfert et à la diffusion de la technologie, à l’avantage mutuel de 
ceux qui génèrent et de ceux qui utilisent des connaissances techniques et d’une manière 
propice au bien-être social et économique, et à assurer un équilibre de droits et 
d’obligations” (les caractères italiques ont été ajoutés).  En outre, l’Accord sur 
lesADPIC prévoit (article8.2)) que “[d]es mesures appropriées, à condition qu’elles 
soient compatibles avec les dispositions du présent accord, pourront être nécessaires afin 
d’éviter l’usage abusif des droits de propriété intellectuelle par les détenteurs de droits 
ou leur recours à des pratiques qui restreignent de manière déraisonnable le commerce 
ou sont préjudiciables au transfert international de technologie” (les caractères italiques 
ont été ajoutés).

“29. Comme on le voit au paragraphe12, les exceptions aux droits conférés par un 
brevet prévues à l’article30 de l’Accord sur les ADPIC ne sont pas énoncées de manière 
spécifique.  Cela signifie qu’il y a peut-être une certaine latitude pour interpréter ces 
dispositionsqu’un État peut mettre en œuvre l’article30 d’une façon qui ne sape par le 
système UPOV de protection des obtentions végétales et, en particulier, qui 
préserveprotège l’exception en faveur de l’obtenteur.



CAJ/46/8 Rev.
Annexe II, page 5

“30. Le comité est invité

“a) à noter que la disposition de 
la Convention UPOV relative aux variétés 
essentiellement dérivées offre un 
mécanisme permettant la rétribution des 
obtenteurs mais, à la différence du système 
des brevets,et fait en sorte que la mise au 
point de nouvelles variétés ne soit pas 
entravée;

“b) à prendre note des difficultés 
potentielles liées à l’utilisation d’un 
mécanisme de concession réciproque de 
licences obligatoires pour pallier l’absence 
d’exception en faveur de l’obtenteur dans 
le système des brevets;

“c) à prendre note des incidences 
qu’aurait, pour le progrès de 
l’amélioration variétale, le fait que 
l’exception en faveur de l’obtenteur ne 
puisse plus s’exercer ou soit rendue 
inopérante du fait de la présence 
d’inventions brevetées dans les variétés 
végétales;  et

“d) à recommander aux membres 
de l’Union d’étudier, le cas échéant, si la 
nature de l’exception en faveur de la 
recherche qui est prévue dans leur 
législation sur les brevets en ce qui 
concerne les plantes risque de rendre 
l’exception en faveur de l’obtenteur 
inopérante.à examiner quelles mesures 
pourraient être appropriées face à la 
menace qui pèse sur l’exception en faveur 
de l’obtenteur.”

[L’annexe III suit]
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ANNEXE III

EXTENSION DE LA PROTECTION DESAUX VARIÉTÉS HYBRIDES PAR
LA PROTECTION DES LIGNÉES PARENTALES

Document adopté les 21 et 22 octobre 2002 par le Comité administratif et juridique,
à sa quarante-sixième session

1. Le présent document a pour but, en réponse à une demande du comité technique, 
d’étudier la protection des variétés hybrides par la protection des lignées parentales.

2. À sa trente-huitième session, tenue à Genève du 15 au 17avril 2002, le comité technique 
a été informé par la Fédération internationale des semences (ISF) que les obtenteurs de plantes 
ornementales reproduites par voie sexuée étaient en train d’étudier comment utiliser le système 
de protection des obtentions végétales de l’UPOV d’une manière favorable aux activités de 
création variétale et à l’économie de leur secteur.  Le débat trouve, au moins en partie, son 
origine dans le fait que l’élaboration de variétés reproduites par voie sexuée par des obtenteurs 
de plantes ornementales est un processus relativement récent, par comparaison avec l’approche 
plus traditionnelle de la création de variétés multipliées par voie végétative.

3. L’introduction de variétés hybrides a constitué une évolution particulière dans la création 
de plantes ornementales reproduites par voie sexuée.  Dans certains cas, la même lignée 
parentale est utilisée pour de nombreuses variétés hybrides distinctes et les obtenteurs, 
conscients de ce que coûterait la protection de toutes les variétés hybrides individuellement, ont 
noté que, dans ce cas, la protection d’une série de variétés hybrides pouvait être obtenue par la 
protection de la lignée parentale commune à toutes les variétés hybrides de la série, sous 
réserve que la lignée parentale remplisse toutes les conditions requises et se voie accorder cette 
protection.

4. La Convention UPOV prévoit effectivement la protection lorsque la variété protégée est 
utilisée en tant que variété parentale pour la production et l’exploitation d’une variété hybride.  
Ainsi, l’article 14.5)a)iii) de l’Acte de 1991 indique que les dispositions relatives aux variétés 
protégées s’étendent aux variétés (en l’occurrence les variétés hybrides) “dont la production 
nécessite l’emploi répété de la variété protégée”, la variété protégée étant la lignée parentale.  
Ce libellé indique que, indépendamment du point de savoir si les semences de la variété 
hybride sont produites dans un autre pays (même un pays dans lequel aucune protection n’est 
prévue pour les obtentions végétales), les semences de la variété hybride ne doivent pas être 
importées, commercialisées ou vendues sans l’autorisation de l’obtenteur dans un pays dans 
lequel une lignée parentale est protégée.  En effet, les semences de la variété hybride 
constituent le matériel de reproduction ou de multiplication de la variété dont la production 
nécessite l’emploi répété de la variété protégée et l’accomplissement à leur égard des actes 
visés à l’article 14.1)a), tels que la vente, la commercialisation et l’importation, nécessitent 
l’autorisation de l’obtenteur.  Toutefois, il convient de noter que, par exemple, l’emploi de 
lignées parentales pourrait ne pas être nécessaire si une variété “hybride” peut être obtenue par 
multiplication végétative ou apomixie.
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5. Par ailleurs, l’Acte de 1978 prévoit la protection de variétés hybrides par la protection 
d’une lignée parentale à l’article 5.3), qui dispose que l’autorisation de l’obtenteur est 
nécessaire en ce qui concerne une variété protégée pour “l’emploi de la variété comme source 
initiale de variation en vue de la création d’autres variétés ou pour la commercialisation de 
celles-ci … lorsque l’emploi répété de la variété est nécessaire à la production commerciale 
d’une autre variété”.  Cependant, dans ce cas, la protection d’une lignée parentale dans le 
paysA peut ne pas offrir une protection efficace à la variété hybride dans ce pays si les 
semences de cette variété hybride sont produites dans le pays B et que ce dernier n’applique 
pas la Convention UPOV.  En effet, il n’existe aucune restriction à l’emploi des lignées 
parentales dans le pays B et l’on peut considérer qu’il n’y a pas emploi répété de la lignée 
parentale dans le pays A.  Par conséquent, il incombera à chaque État partie à l’Acte de 1978 
d’interpréter l’article5.3) de cet acte et de décider si, en pareil cas, un hybride sera couvert par 
la protection dont bénéficient une ou plusieurs des lignées parentales.

6. En conclusion, Ccomme cela est expliqué dans le présent document, la Convention 
UPOV permet donc à un obtenteur, et pas uniquement aux obtenteurs de plantes ornementales, 
d’obtenirétendre la protection deà ses variétés hybrides par le biais de la protection d’une ou 
plusieurs lignées parentales en cas d’emploi répété de ces lignées pour la production des 
variétés hybrides.  Il appartiendra à chaque obtenteur de décider en fonction des circonstances 
si cette voie est la plus judicieuse.

[Fin de l’annexe III et du document]


